
 

 

 

 

  

Michel Pélieu, Président du Département des Hautes-Pyrénées a réuni le 17 janvier dernier les 

membres de la Commission Permanente. Lors de cette réunion, la Commission Permanente a 

adopté une série de mesures relatives aux compétences qui lui sont déléguées par l’Assemblée 

Départementale. Zoom sur certaines d’entre elles (liste non-exhaustive) : 

SOLIDARITÉS TERRITORIALES   

RÉFECTION DE LA RUE DE LA HALLE À LOURDES 

Dans le cadre du Plan Avenir Lourdes, dont le Département est partenaire, une première phase 

de travaux pour la réfection de la rue de la Halle a été engagée. 

 Le Département s’est engagé à hauteur de 49 700 € pour cette première phase. 

INFRASTRUCTURES 

RENOUVELLEMENT DES MISES À DISPOSITION DES MAISONS DÉPARTEMENTALES 

DE SOLIDARITÉ ET CENTRES MÉDICO-SOCIAUX AUX PARTENAIRES SOCIAUX 

Le Département des Hautes-Pyrénées met à disposition de partenaires sociaux ses locaux dans 

les Maisons Départementales de Solidarité et les Centres Médico-Sociaux, pour qu’ils effectuent 

des interventions auprès du public. Ces mises à disposition font l’objet de conventions, 

renouvelées du 1er janvier au 31 décembre 2025 au bénéfice de :  

 L’association ACTIOM, 

 L’association Addictions France, 

 L’association Les Petits Débrouillards Occitanie, 

 L’association de Santé et de Médecine au Travail, 

 La Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail (CARSAT Midi-Pyrénées), 

 Le Centre d’Information Droits des Femmes et des Familles (CIDFF 65), 

 L’Ecole des Parents et des Educateurs des Hautes-Pyrénées (EPE), 

 Le GIP Politique de la Ville de Tarbes, 

 L’Union Départementale des Associations Familiales des Hautes-Pyrénées (UDAF 65). 

Et établies pour de nouveaux partenaires : 

 L’association Action Familiale et Accompagnement, 

 L’association Compagnie Poile Au Nez, 

 L’association de Prévention Spécialisée des Hautes-Pyrénées,  

 Le Défenseur des Droits, 

 Mme Anne DELPECH, Educatrice libérale, 

 Le Relais Santé Pyrénées. 

 



 

 

 

 

 

 

FINANCES 

OCTROI DE GARANTIES D’EMPRUNTS À L’OPH 65 

Le Département est acteur du logement dans les Hautes-Pyrénées, notamment via les garanties 

d’emprunt qu’il accorde aux bailleurs sociaux. Il s’agit d’engagements servant à cautionner, à 

hauteur de 60 %, les montants empruntés par les bailleurs sociaux auprès des établissements de 

crédit. 

 L’OPH 65 a bénéficié, lors du dernier examen de dossiers, de 2,4 M€ et 600 000 € de 

garanties sur deux emprunts permettant le financement des constructions de 34 

logements à Lourdes et des réhabilitations thermiques de 36 logements à Bagnères-de-

Bigorre. 


